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A. L’organisation des juridictions
1. Juridiction de droit commun

a. TGI :

Au moins un par département

Juridiction de 1er degré : peut être soumis à un appel

Statue sur toutes les affaires ne relevant pas des juridictions d’exception

Magistrats du siège (rendent des décisions) dirigés par un premier président

Magistrats du paquet dirigés par le procureur de la république

Formation collégiale avec des magistrats uniquement professionnels ->1 président qui connaît le dossier + 2 magistrats

Juge unique (juge des référés ou juge des requêtes)

b. CA :

Ressort d’environ 3 départements

Juridiction de 2ème degré -> statue après appel dans une des juridictions de 1er degré (sauf avocats)

2. Juridiction d’exception

c. TI :

Un par arrondissement ( 3 en Sarthe)

Vocation assez semblable au TGI mais plus proche des citoyens

Uniquement magistrats pressionnels

Règle les conflits innérant à la propriété immobilière et aux droits privés personnels

Règle les affaires entre 4000 € et 10000 €

d. Tribunal de Proximité :

Rattaché au TI

Magistrat non-prof (ne porte pas la robe mais médaille ronde) -> anciens avocats, ou anciens prof ayant des relations avec le droit

Traite les affaires < 4000€

e. Tribunal de commerce :

190 en France

Litiges entre 2 commerçants ou 1 commerçant et 1 particulier

Magistrats élus par des commerçants -> connaissent mieux le milieu

f. Conseil des prud’hommes :

Au moins un par département

Litiges entre patrons et employés

Agit selon le code du travail

Composé de manière paritaire : 2 salariés et 2 employeurs (magistrats non-prof) 
Si litige, 2 contre 2, juge répartiteur

Il existe 4 différentes sections

g. Tribunal Paritaire des Baux Ruraux :

Litiges relatifs aux baux ruraux

Echevinage (magistrats prof et non-prof)

Composé de 2 locataires, 2 bailleurs et 1 magistrat prof

h. Tribunal des Affaires de la Sécurité Sociale :

Litiges innérant à la sécurité sociale

i. Tribunal CI :

Traite les invalidités et l’incapacité des personnes

3. Cour de cassation : 

Vérifie la bonne application des règles de droits

6 chambres : 3 civiles, 1 commerciale, 1 sociale, 1 criminelle

B. Compétence des juridictions

4. Compétence d’attribution

TGI : affaires > 10000€

TI : affaires entre 10000€ et 4000 €

TP : affaires < 4000€

Juridictions d’exception : compétente pour le domaine pour lesquelles elles ont été créés et dans le domaine prévu par la loi ou dans les articles du Nouveau code de Procédure Civil ou du code du travail

CA : directement compétent pour litiges entre avocats

Si des affaires ou procédures sont d’intérêt général et d’ordre public, alors on ne peut y déroger

5. Compétence territoriale

Principe : tribunal compétent : son ressort est celui du domicile du défendeur

Si défendeur étranger ou sans domicile : il choisit le tribunal

Si c’est une personne morale : siège de l’activité sauf si il existe une succursale où a été traité la commande

Si l’objet est un immeuble ou (un immeuble + un contrat) : lieu de l’immeuble
Si plusieurs défendeur : choix du demandeur

Si contrat : lieu de l’exécution du contrat

En matière d’aliments : lieu du créancier d’aliments

6. Les compétences des juridictions

Les parties peuvent elles-mêmes décider par contrat d’un autre lieu

j. Incompétences :

La juridiction saisie s’aperçoit qu’elle n’est pas compétente

Si compétence d’ordre public (pb d’attribution), le tribunal peut se déclarer incompétent

Si compétence territoriale, c’est l’une des parties qui estime l’incompétence avant toute défense au fond (dès le départ du litige) sinon le juge doit poursuivre l’affaire.

k. Contredit :

Voie de recours contre le tribunal

l. Litispendance :

Litiges portés devant 2 juridictions différentes

C’est celle qui est saisi en 1er ou celle qui est de degré supérieur qui est compétente

m. Connexité :

2 litiges dans des juridictions différentes sont unies par un lien tel qu’il bon pour une meilleure justice, qu’ils soient jugés ensemble

Peut se faire n’importe quand au cours du procès

C’est celle qui est saisi en 1er ou celle qui est de degré supérieur qui est compétente

C. Formalisme

7. Capacité : 
mineurs/incapables ne peuvent agir seuls

8. Intérêt :
 « pas d’intérêt, pas d’action »

n. Intérêt légitime 

Fondé sur une situation juridique protégée

Exe : concubin : ils n’avaient aucun droit avant
o. Intérêt personnel et direct

Action faite par le titulaire du droit (ou représentant)

Exe : action oblique : Y agit contre Z par voie de représentation

p. Intérêt né et actuel

On ne peut pas agir avant le litige

Sauf : exe : livre sur Mitterand

9. 2 principes :

q. Principe du contradictoire (libre discussion)


-pièce fournie à l’avance


-on peut tout dire

r. Principe dispositif


-les parties peuvent arrêter le procès


-le juge veille au délai


-il invite à fournir des explications (sous peine d’astreinte)


-il engage des experts


-il put soulever un moyen de droit (avec accord des parties)

Note à ceux qui prennent ces pages pour réviser :


Tout le cours 2005/2006 n’apparaît pas : Seules les parties les plus intéressantes. Quelqu’un qui sait tout ça à 10/20. 
